
N° 13 616*01 

DEMANDE DE DÉROGATION 

POUR □ LA CAPTURE OU L'ENLÈVEMENT*

□ LA DESTRUCTION *

□ LA PERTURBATION INTENTIONNELLE*

DE SPÉCIMENS D'ESPÈCES ANIMALES PROTltGÉES 
* cocher la case correspondant à l'opération faisant l'objet de la demande

Titre I du livre IV du code de l'environnement 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations 

définies au 4° de l'article L.411-2 du code l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées 

Nom et Prénom : LEGER François 
ou Dénomination (pour les personnes morales): ................................................................................................. ........... . 

Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : ................................................................................... ................... .... ........ . 
Adresse : N° 7 bis  Rue du    Pin Franc

Commune LOUCHATS . 
Code postal 33125

Nature des activités : Chargé   d'étude au sein du bureau d'étude Agence MTDA - Spécialisé dans les études environnementales 

Qualification : Chargé       .  d'études naturalistes et animateur du site Natura 2000 Landes de Montendre

BI 

B2 

B3 

B4 

85 

Nom scientifique 
Nom commun 

Quantité Description (1) 

( 1) nature des spécimens, sexe, signes particuliers

Protection de la faune ou de la flore □ Prévention de dommages aux cultures □ 

Sauvetage de spécimens □ Prévention de dommages aux forêts □ 

Conservation des habitats □ Prévention de dommages aux eaux □ 

inventaire de population □ Prévention de dommages à la propriété □ 

Etude écoéthologique D Protection de la santé publique D 
Etude génétique ou biométrique D Protection de la sécurité publique D 

Etude scientifique autre □ Motif d'intérêt public majeur □ 

Prévention de dommages à l'élevage □ Détention en petites quantités □ 

Prévention de dommages aux pêcheries □ Autres □ 

Préciser l'action générale dans laquelle s'inscrit l'opération, l'objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale ou 
nationale : Projet Natura 2000  : "De la Seugne au Moron: confirmer la présence de la Cistude d'Europe, pour préfigurer la

                            reconnexion de populations interdépartementales - Acte 2"

Capture définitive □ Préciser la destination des animaux capturés : ............................. ............ ............. . 

Capture temporaire □ avec relâcher sur place □ avec relâcher différé □ 

S'il y a lieu, préciser les conditions de conservation des animaux avant le relâcher: .... . . . . . . . . . . ........... ..... . ........ ........... . 

············································ .. · · · ·· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·· · · · · · · · · · · · · ·· · · · · · · · · · · · · · · · · ·· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ··· · · · ··

X

Emys orbicularis

Cistude d'Europe
X

Inventaire populationnel et suivis par pose de GPS : Captures 
potentielles tous stades et tous sexes

X

X X



X
X X Nasses tambours

Pose d'un enregistreur GPS couplé à un émetteur de 
radiopistage

X Master 2 en "Biodiversité et suivis environnementaux " à l'Université
de Bordeaux

Mars 2021 - Octobre 2022

Nouvelle-Aquitaine

x

Cf. document de présentation du projet

Document final de présentation des résultats, accompagné d'un 
livrable cartographique

Louchats
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Charente-Maritime et Gironde




